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succession immobilière portugaise

Par vara, le 04/02/2011 à 22:54

bonjour, je me permet de venir sur ce site, car un problème nous est causé.
en effet mes grand parent sont décédés, ils etaient propriètaire d'un maison au portugal.
sur la totalité des enfants, 7, seul mon papa s'occupe des papier de mes grand parent.
seulement depuis une semaine j'ai un oncle qui viens a plusieurs reprise pour savoir comment
faudrai faire pour vendre la maison.
la derniere fois qu'il est venu, il a fait croire a mes parents qu'il avait fait estimé la maison de
mes grand parent, seulement, il n'ai pas en possesion de la clé de cette maison seule mon
papa a la clé.
question : est-il possible de faire estimé une maison ainsi?
comment se passe l'héritage au portugal?
quel démarche faut-il faire pour vendre la maison au portugal en sachant que nous sommes
en france?
ou mon papa pourrait-il se fournir les papiers de propriété de la maison de mes grand parent?

merci d'avance
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